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COLLECTION :  COLLECTION :  
AJUSTEMENT DE LA DÉFINITIONAJUSTEMENT DE LA DÉFINITION

Si les collectionneurs ont toujours été pugnaces pour 
défendre leurs droits, ils avaient l’impression que,  
depuis 2013, ils étaient laissés pour compte. De nombreux 
problèmes non résolus ont tardé à être traités :  
une absence de définition du terme « modèle » ; une 
application à minima de la carte de collectionneur ; etc.

PAR JEAN-JACQUES BUIGNÉ PRÉSIDENT DE L’UFA

Il semble aujourd’hui appa-
raître une embellie : au cours 
d’une rencontre avec le 
nouveau directeur du SCA, 

nous avons le sentiment d’avoir été 
écoutés et avons désormais l’es-
poir que nos demandes légitimes 
seront étudiées sans parti-pris ni 
dogmatisme. Nous en avions perdu 
l’habitude.

Que faut-il comprendre  
par « Modèle 1900 » ?

En 2013, la loi a fixé la date de 
1900 comme charnière entre les 
armes de collection et les armes 
soumises à formalités administra-
tives. C’est le critère de modèle qui 
a été choisi sous l’avis du Conseil 
d’État, car la date de fabrication 
était souvent trop difficile à déter-
miner avec certitude. Mais jamais 
le terme de « modèle » n’a été 
défini juridiquement sans équi-
voque. Alors chacun l’interprète 
différemment. Nous n’avons 
jamais cessé de demander à l’admi-
nistration de clarifier cette notion. 
Nous avons proposé aux services 
concernés du ministère de l’Inté-
rieur de nombreuses définitions 
sans jamais avoir eu la moindre 
réponse. Seule la DGA1 répondait 
ponctuellement aux demandes de 
classement des intéressés fixant 
ainsi son interprétation du terme 
modèle ; ce qui a constitué une base 
de jurisprudence.

Tout s’est écroulé lorsqu’au 
cours d’une réunion au minis-
tère2 nous avons appris que l’ad-
ministration entendait remplacer 
1) Direction Générale de l’Armement
2)  Réunion du 18 juin 2019.

la date du modèle par l’année de 
fabrication. Pour le gouvernement, 
il s’agissait de se caler sur le proto-
cole de l’ONU qui définit « fabri-
cation » et non « modèle ». Ratifié 
par la Commission, il devrait être 
pris en compte. Objection réfutée 
par l’UFA puisque la directive elle-
même exclut les armes anciennes 
de son champ d’application.

Cette modification aurait changé 
totalement la physionomie du 
régime des armes de collection. 
Sans compter que, sans boule de 
cristal, dans de multiples cas la 
date réelle de fabrication aurait été 
impossible à déterminer.

Le comble a été atteint lorsque 
nous avons découvert que le RGA, 
qui recense les armes pour les 
classer dans les catégories A, B 
ou C, classait indûment des armes 
que nous considérions en caté-
gorie D§e (armes de collection). 
Ainsi, l’administration prenait 
pour acquis le fait que l’année 
de fabrication allait être intro-
duite dans la loi comme base de 
définition, alors que députés et 
sénateurs n’avaient rien voté.  

Ces référencements intempestifs 
du RGA ont jeté le trouble parmi 
les détenteurs d’armes, d’autant 
plus qu’armuriers et courtiers, bien 
forcés d’appliquer les directives du 
RGA, classaient et déclaraient des 
armes en catégorie C, alors qu’il 
s’agissait manifestement d’armes 
de collection. La confusion est 
au maximum, lorsque certains 
sites de vente en ligne classent 
des armes ayant strictement les 
mêmes caractéristiques indiffé-
remment en C ou en D, sans raison 
apparente.

Finalement, en juillet 2020, nous 
avons publié un article dans la 
Gazette3 pour vous expliquer que 
l’État s’arrogeait le monopole de 
l’expertise en matière d’arme et 
qu’il décidait arbitrairement du 
classement d’armes, en contra-
diction complète avec les textes. 
Dans le même temps, nous avons 
protesté auprès du ministère et 
félicité le nouveau ministre de l’In-
térieur4 qui venait d’être nommé en 
parlant simplement de « maltrai-
tance des collectionneurs ».

Heureusement les choses ont 
changé ! Depuis ce moment, nous 
avons eu de nombreux échanges 
avec l’administration dans un 
esprit commun d’arriver à une 
solution qui associe sécurité 
publique et intérêts légitimes des 
collectionneurs.

Une clarification  
de la définition

Le but commun est d’arriver 
à une définition « à base légale 
3) Gazette des Armes, n° 532.
4) Par courrier du 8 juillet 2020.

Le RGA comporte à ce jour 45 000 
fiches destinées à classer les armes. 
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constante, de façon claire et intel-
ligible ». Il s’agit de lever toute 
ambiguïté dans les notions de 
classement. 

Dans les grandes lignes : nous 
sommes en train d’aboutir à cette 
définition. Tant qu’elle n’est pas 
définitive, il nous est difficile de 
la révéler ici. Mais nous sommes 
d’accord sur le principe de rester 
au modèle antérieur à 1900 avec 
une date butoir de fabrication qui 
pourrait être différente pour les 
armes de poing et pour les armes 
d’épaule. Ce principe aurait l’avan-
tage de différencier les répliques 
des armes d’origine. Mais aussi, 
lorsqu’il y a eu une poursuite de 
la fabrication du même modèle 
par le même fabricant, de ne 
classer comme pièces de collection 
(pouvant donc être acquises sans 
formalité), que les fabrications 
les plus anciennes et de classer 
dans les catégories supérieures 
(soumises à déclaration ou à auto-
risation) les fabrications récentes. 

Mais tout cela va maintenant se 
régler finement par concertation 
entre le SCA et l’UFA, afin d’éli-
miner toutes les sources d’hési-
tation et d’ambiguïté sur le clas-
sement des armes, dans le double 
souci de respecter les droits légi-
times des collectionneurs, tout en 
ne prenant pas le risque de porter 
atteinte à la sécurité publique. 

Le critère principal sur lequel 
ces ajustements se feront sera 
celui de la facilité d’accès (armes 
accessibles à bas prix ou dispo-
nibles en grandes quantités sur le 
marché) assorti pour les munitions 
de leur disponibilité ou conception 
récente.

Nouvelle époque
Ces modifications ne vont pas 

provoquer un bouleversement 
dans le domaine des armes de 
collection, mais il y aura forcément 
des gagnants et des perdants. Pour 
ces derniers, nous négocieront des 
facilités transitoires, mais nous 
n’en sommes pas encore là.

Il faut bien comprendre qu’il y 
a aujourd’hui des paramètres qui 
n’existaient pas par le passé :

• Le terrorisme avec des indi-
vidus qui n’ont rien à perdre et sont 
capables de s’en prendre à n’im-
porte qui pour semer la terreur. 

• Les voyous qui, eux aussi, 
peuvent prendre ce qui leur tombe 
sous la main pour s’affronter entre 
bandes rivales.

• Les gens inquiets, qui pour-
raient être tentés de se munir illé-
galement d’une arme pour assurer 
leur « protection » alors qu’ils sont 
incapables d’en maîtriser l’usage. 

Il y a aussi les gens cités comme 
« survivalistes » qui constituent 
une source d’inquiétude pour les 
autorités.

Imaginez que des armes de 
collection servent à autre chose 
qu’être admirées, alors le monde 
de la collection devra dire adieu à 
ses trésors patiemment accumulés. 
Donc, s’il faut faire quelques sacri-
fices, ce sera un mal pour beaucoup 
de bien.

Bien entendu, nous en repar- 
lerons.

Groupe de travail  
sur le classement des armes

Le SCA met en place un groupe 
associant des experts de la société 
civile et ceux des administrations. 

Au rythme prévisionnel d’une 
réunion tous les deux mois, cette 
enceinte collaborative aura pour 
objectif de contribuer à la défini-
tion « d’une doctrine de classement 
des armes historiques cohérente » 
et d’aider au classement des armes 
les plus complexes.

Ce groupe sera composé des 
experts de la compagnie des 
experts judiciaires, des orga-
nisations d’armuriers, du Banc 
National d’Épreuve de St-Étienne, 
de la Direction Générale de la Police 
Nationale et de la Gendarmerie 
Nationale, de ceux du Pôle exper-
tise du SCA et bien entendu des 
experts de l’UFA.

Comme on peut le voir, ce 
groupe est composé à la fois d’uti-
lisateurs, de professionnels du 
commerce des armes et d’experts 
privés et administratifs. Mais sans 
faire de procès d’intention, on 
peut s’attendre à des divergences 
profondes sur la « dangerosité » 
des armes.

Il faut saluer cette initiative 
d’ouverture qui mettra en contact 
les experts civils et ceux de la 
DGPN/DGGN qui sont souvent 

Le 17 mars 2021, Laurent Varney et Jean-Jacques Buigné pour l’UFA ont été reçus par le SCA maintenant dirigé par le sous-préfet hors 
classe Jean-Simon Mérandat. Il y avait bien entendu le Pôle expertise du ministère dirigé par Bertrand Boittiaux, assisté de Johan 

Brillant et de Philippe Couvreur. Ainsi que Thierry Ourgaud adjoint du chef de Service et le juriste Karim Brahiti.

Le SCA est nouvellement installé  
dans un superbe immeuble de bureau  
qui occupe l’ancienne usine Simca  
à Nanterre.  Facile d’accès à partir  
de la Défense.
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DISCRÉTION DES COLISDISCRÉTION DES COLIS

séparés par des positions dogma-
tiques qui n’ont rien à voir avec 
les réalités techniques des armes 
anciennes.

On pourrait rapprocher ce 
groupe avec l’ancienne « commis- 
sion de classement des armes » 
qui se prononçait en cas d’incer-
titude sur les catégories avant la 
réforme de 2013. Mais elle était 
essentiellement composée de 
fonctionnaires qui n’avaient pas 
nécessairement la vision juste des 
armes sur lesquelles ils devaient se 
prononcer, ni le souci de préserver 
les droits des particuliers. Le 
groupe formé en 2021 reste une 
instance informelle d’aide tech-
nique qui doit « éclairer » le SCA 
pour les décisions de classement.

Il y a également eu le célèbre 
groupe de travail du ministère 
de l’Intérieur qui, au 1er semestre 
2010, s’est réuni à 5 reprises 
pour travailler sur une réforme 

de  la  règlemen-
tation des armes.  
C ’ e s t  j u s t e m e n t 
parce que les collec-
tionneurs se sont 
singularisés dans 
ce groupe que le 
préfet Molle avait 
demandé au ministre 
d e  n o m m e r  u n e 
commission parle-
mentaire pour écouter les 
collectionneurs qui, déjà, ne 
rentraient pas dans le moule. 
Cela a été la mission du sénateur  
Gérard César.

Et les autres sujets
Au cours de la réunion avec le SCA, 

nous avons présenté un certain 
nombre de sujets de réflexion en 
remettant des dossiers. Impossible 
de préjuger des résultats, mais les 
échanges se sont déroulés dans un 
climat d’écoute et de bienveillance : 

• Carte de collec-
tionneur : accès aux 
catégories A et B que 
nous proposons de 
limiter aux modèles 
antérieurs à 1946 ; 
possibilité de déclarer 
des armes de caté-
gorie C déjà détenues.

• Passage de 2 à 5 kg 
de poudre noire pour 

les reconstitueurs et les amateurs 
d’artillerie ancienne. Il faudra peut-
être trouver un statut particulier. 

• Définition de l’épave d’arme en 
vue de son non-classement dans la 
catégorie des armes.

• Déclassement des douilles 
d’artillerie dépourvues de projec-
tiles, amorces vives et de matière 
explosive.

• Amélioration du fonctionne-
ment de l’accessibilité des musées 
aux armes, notamment pour rece-
voir des dons anonymes. Assouplir 
leurs transactions qui doivent 
actuellement s’effectuer par le 
biais d’un armurier ou d’un cour-
tier ; ce qui est difficile à mettre 
en œuvre quand il s’agit d’un char 
d’assaut.

• Abandon d’armes de façon 
anonyme au profit d’un armurier.

• Abandon de l’idée d’un agré-
ment préfectoral pour les commer-
çants en arme ancienne.

• Et bien sûr, augmentation de la 
liste des armes déclassées en caté-
gorie D§g), ce qui n’a pas été fait 
depuis 34 ans.

En conclusion, on peut dire que 
le monde des armes est au seuil 
d’une nouvelle ère, dans une rela-
tion gagnant-gagnant.

SOUTIEN DES PARLEMENTAIRES

Ces 10 dernières années, les collectionneurs ont toujours 
pu compter sur l’intérêt des parlementaires qui ont 
soutenu et défendu les demandes des collectionneurs. 
Déjà en 2012* ils avaient accompli 3 révolutions des 
idées :  
- hausser le curseur de la date avant laquelle les armes à 
feu sont de collection en choisissant 1900, cela alors que 
personne n’y croyait.
- reclasser toutes les armes militaires à verrou en catégorie C alors que jusqu’alors il 
fallait soit les neutraliser, soit en modifier le calibre.
- instituer la carte de collectionneur qui permet l’acquisition d’armes de catégorie C.
Avant cette loi, il y avait eu de multiples propositions de loi émanant notamment du 
député Franck Marlin, du sénateur Gérard César, de Ladislas Poniatowski, 
Le point culminant de ce soutien a été lors de ce débat mémorable du 31 janvier 2018 
à l’Assemblée Nationale, lorsque les mots collection, collectionneur ou reconstituteur 
ont été prononcés 175 fois. Ce sont 69 députés différents qui ont cosigné 45 
amendements favorables. Il s’agissait de conserver la date de 1900 dans le marbre de 
la loi alors que le gouvernement voulait la fixer par décret. C’est à cette occasion que 
la carte de collectionneur a été promise dans les 6 mois.
Et peut-être y aurait-il encore une proposition de loi dans l’air…
* Loi du 6 mars 2012 appliquée par le décret du 30 juillet 2013.

La règlementation1 impose 
que les expéditions soient 
effectuées dans un paquet 
banalisé sans mention 

extérieure permettant d’en iden-
tifier le contenu, pour toutes les 
armes de catégories A, B, C et les 
armes à air comprimé et les armes 
libérées catégorie D. Certains 
armuriers continuent pourtant 
d’indiquer leur adresse avec la 

1) Art R315-12 du CSI.

mention « armurier ». Un peu 
comme si un agent secret portait 
un brassard marqué DGSE ! Outre 
l’application de la règle, il s’agit 
simplement de bon sens préser-
vant la sécurité de l’envoi et aussi 
celle de l’expéditeur, pour lequel 
il ne peut y avoir que des incon-
vénients à être identifié comme 
amateur d’armes par les employés 
des services postaux ou des entre-
prises de transport.

Aucune mention « arme » ou « armurerie » 
ou « au joyeux chasseur » sur l’étiquette.

Quel que soit son état, l’arme 
garde sa catégorie d’origine 
ou il faut la neutraliser. 
Impensable pour cette 
« pièce de fouille ».
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RETROUVEZ TOUTES  
LES INFORMATIONS SUR
WWW.ARMES-UFA.COM

BULLETIN D’ADHESION & D’ABONNEMENT 2021

U.F.A. : BP 132 38354 LA TOUR DU PIN CEDEX - Fax : 09 57 23 48 27
E-mail : jjbuigne@armes-ufa.com - Questions relatives aux adhésions : secretariat@armes-ufa.com

Nom (En majuscules) :  ..............................................  Prénom :  ..........................................................
Adresse :  ........................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
Ville :  ............................................................................................................................................
Code Postal :  .................................................................................................................................
Pays :  .............................................................................................................................................
E-mail :  .........................................................................................................................................
Tél : --- / --- / --- / --- / --- Mobile : --- / --- / --- / --- / ---
 Membre actif  ...................... 20 €
 Membre de Soutien  ............. 30 €
 Membre bienfaiteur  .......... 100 €
 Bulletin papier  ...................... 5 €
 (un ou deux par an)
 Frais de dossier 
 carte de collectionneur  ....... 60 €
ACTION (6 n°)  40 € (-6 €)  34 €
2 ans (12 n°)  76 € (-12 €)  64 €
GAZETTE DES ARMES (11 n°)  69 € (-9 €)  60 €
2 ans (22 n°)  137 € (-18 €)  119 €
Supplement de 10 € pour les autres pays par voie de surface, 1 ou 2 ans.  
Pour Gazette ou Action.   10 €
Totaux adhésions & abonnements : 
Numéraire* Chèque * Banque ---------------------------------------- / N° ----------------------------------

Pour l’année 2020  
j’adhère et je m’abonne à :

OPA SUR UN 
FABRICANT D’ARMES

Ceská Zbrojovka Group, la 
holding qui détient la marque 
CZ, vient de racheter Colt 

pour la contre-valeur de 180 
millions d’euros. Colt part sous 
contrôle étranger, tout comme 
Winchester chez Herstal, et les 
machines de Springfield Armory 
chez Norinco. Remington et Smith 
& Wesson sont inquiétées suite à 
l’utilisation de leurs armes dans les 
« mass shootings » récents aux USA.

ENQUÊTE

Le service des statistiques 
du ministère de l’Intérieur 
a lancé fin février une 

enquête accessible par internet, 
sur « le vécu et les opinions en 
matière de sécurité ». Bien qu’elle 
reste confidentielle, la réponse 
est obligatoire pour le panel 
sélectionné. Au moins si cela 
pouvait faire ressortir que les 
amateurs d’armes ne posent pas 
de problème pour la sécurité, nous 
aurions avancé d’un grand pas.

LIBÉRALISATION 
AU BRÉSIL

Ces deux dernières années, 
le président Jair Bolsonaro 
a pris 31 décisions dont la 

moitié par décret, pour faciliter 
l’accès aux armes. En 2020,  
les ventes d’armes ont doublé.

HERSTAL

Le Conseil d’État belge suspend 
4 licences d’exportation 
d’armes et de matériel liées  

à la défense vers l’Arabie saoudite. 
Motif : « …risque manifeste que 
la technologie ou les équipements 
militaires… servent à la répression 
interne ou à commettre des 
violations graves du droit 
humanitaire international dans  
le cadre du conflit au Yémen. »

DOCTRINE

Avec le ministère de 
l’Intérieur, nous sommes  
en train de mettre au point 

une « doctrine » pour clarifier  
la définition du classement  
des armes de collection.  
Le but commun est de lever  
toute ambiguïté dans les notions  
de classement pour arriver  
à une définition « à base légale 
constante, de façon claire  
et intelligible ». 

Il faut être adhérent pour bénéficier des abonnements et de la carte de collectionneur

TIREURS, MÉFIEZ-VOUS  TIREURS, MÉFIEZ-VOUS  
DES CONCERTS DE MUSIQUE !DES CONCERTS DE MUSIQUE !

Nous allons vous raconter 
la mésaventure d’un 
t i r e u r  a m a t e u r  d e 
musique actuelle. Un jour 

de 2015, il se rend dans un concert 
de musique. Le problème est que 
les musiciens sont issus des « skin-
heads » et qu’ils sont considérés 
par les autorités 
comme étant de la 
mouvance néo-nazie.

À la  sortie du 
concert, toutes les 
identités des specta-
teurs sont relevées 
par des gendarmes 
arrivés en grand 
nombre. Quatre ans plus tard, au 
moment de ses renouvellement 
d’armes de catégorie B, l’évène-
ment est ressorti : la préfecture a 
prononcé un dessaisissement pour 
un an avec inscription au FINIADA 
au motif de son appartenance à la 
mouvance skinheads, ce qui était 
totalement faux. À l’issue de cette 
année de descente aux enfers, 
après avoir fourni un certificat 
psychiatrique et une enquête favo-
rable de la gendarmerie, la préfec-
ture est revenue sur son arrêté de 
dessaisissement. Pour récupérer 
ses armes, le tireur doit à nouveau 

déclarer les catégories C et 
constituer un nouveau dossier de 
demande d’autorisation pour ses 
catégories B. Après avoir accepté 
sa ré-adhésion, son ancien club de 
tir, tatillon, impose les contraintes 
destinées aux nouveaux tireurs 
avec une formation sur 12 séances.

Entre-temps,  i l 
avait introduit une 
instance au Tribunal 
Administratif qui 
s’est désisté à la 
suite  du nouvel 
arrêté lui rendant 
ses armes. Ainsi, il 
ne peut même plus 

demander à l’État une indemnité 
pour ses frais d’avocat.

Moralité : si vous êtes tireur, 
sélectionnez vos concerts de 
musique, sinon vos activités spor-
tives en seront gâchées et vos 
finances dévastées.

Cette mésaventure est emblé-
matique de l’érosion des libertés 
publiques dans notre pays dans 
lequel, sous prétexte de sécurité, 
les autorités adoptent de plus  
en plus le comportement de  
« Big Brother »1.

1) Georges Orwell dans son roman « 1984 ».


